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COMMUNAUTE FRANÇAISE - FRANSE GEMEENSCHAP

COMMUNAUTE FRANÇAISE
F. 95 - 1642

10 AVRIL 1995. - Décret modifiant certaines dispositions de la législation sur l'enseignement secondaire (l)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

CHAPITRE 1er, - Dispositio/ls modificatives

Article l~r. L'article 4bis, § 3, de la loi du 19 juillet 1971 relative â la structure générale et à l'organisation de
l'enseignement secondaire, y inséré par le décret du 19 juîlIet 1993 est complété par l'alinéa suivant:

« L'élèvedispensé, en application de l'article ~2de la loi du 30 juillet 1963concernant le régime linguistique dans
l'enseignement, du cours de langue moderne 1est tenu de suivre un cours de langue moderne Il en remplacement du
cours de langue moderne I.

"
Art. 2. A l'article 4ter, de la même loi, inséré par le décret du 19 juillet 1993, il est apporté les modifications

suivantes:
]
° les §§ 1er et 2 deviennent les paragraphes 2 et 3;

2° il est inséré un § ll'T,rédigé comme suit:
« § ]l'T. En première année A et en deuxième année commune du premier degré de l'enseignement secondaire,

l'horaire comprend une formation commune portant sur:
1° le français â raison de cinq périodes hebdomadaires;

2° la formation historique et géographique comprenant la formation à Ja vie sociale et économique à raison de
quatre périodes hebdomadaires;

3° l'apprentissage d'une langue moderne, conformément à l'article 4bis, § 2;
4° la formation mathématique à raison de quatre périodes hebdomadaires; .

5° la formation scientifique âraison de deux périodes hebdomadaires;
6° J'éducation physique à raison de trois périodes hebdomadaires.
L'horaire comprend également au moins quatre périodes hebdomadaires et au plus huit périodes hebdomadaires

d'activités au choix. Lorsque l'élève suit en deuxième année une ou plusieurs activités au choix de caractère technique
pour un volume horaire de six périodes hebdomadaires, le maximum est porté à dix périodes hebdomadaires.

Les activités au choix sont organisées selon les modalités suivantes :
1° Les activités au choix ne constituent en aucun cas un pré-requis pour quelque option que ce soit au second

degré;
ZOLes activités au choix de l'établissement comprennent au minimum sur le degré l'équivalent d'une période

hebdomadaire par an d'éducation artistique et d'une période hebdomadaire par an d'éducation par la technologil',
chaque composante figurant à l'horaire de chacune des deux années;

3° Les activités au choix dont le 2° impose l'organisation figurent à l'horaire de chacune des années du degré;
4° Chaque activité au choix comporte de une à quatre périodes hebdomadaires; toutefois, dans la deuxième année

du degré, les activités musicales et les activités techniques peuvent comporter six périodes hebdomadaires;

5° Les établissements peuvent conclure des conventions avec un ou plusieurs établissements à spéçificité technique
ou artistique pour assurer ces activités dans les meilleures conditions;

6° Les activités au choix ne peuvent porter sur des disciplines visées à l'alinéa ll'T, ]0, 2°, 3° et 4°, toutefois, au
courS du premier degré, l'équivalent d'une période hebdomadaire supplémentaire pendant un an peut être affectée au
cours de mathématique; cette période est incluse dans le volume horaire réservé aux activités au choix;

7° Les activités d'éducation scientifique et les activités sportives ne sont pas visées par littera 6°.
Les établissements peuvent imposer aux élèves qui connaissent des difficultés dans l'acquisition des socles de

compétences constituant le niveau requis des études :
1° Le remplacement de tout ou partie des activités au choix par des cours de remédiation.
2° La fréquentation, en dehors de l'horaire prévu aux alinéas 1 à 3, de deux périodes supplémentaires de cours de

remédiation.
Sous réserve de conserver sur le degré le volume global horaire attribué à la formation, l'horaire hebdomadaire

peut être adapté afin de permettre la réalisation de projets interdisciplinaires }>.

3° Au § 2, devenant le § 3, l'alinéa 5 est remplacé par la disposition s~vante';
« Le Gouvernement définit, pour l'enseignement général, des horaires dénommés « formations à dominantes

intégrées ». Des formations à combinaisons d'options peuvent également être organisées ".
4° Au § 2, deveriant le § 3, l'alinéa 6 est remplacé par la disposition suiyante :
( l'horaire doit comprendre, indépendamment du cours de langue moderne visé à l'alinéa ll'T,2?, au moins deux

options de base simples ou une option de base groupée faisant partie du répertoire fixé en application de l'article 24,
alinéa ]l'r, 1°, du décret du 29 juillet 1992 portant organisation de r'emeignementserondaire de plein exercice. Toutefois,
les élèves qui suivent, indépendamment du cours de langue moderne visé à l'alinéa l'-", 2°, un cours de mathématique
comprenant au moins quatre périodes hebdomadaires, sont autorisés à ne suivre qu'une seule autre option de base
simple ».

(!) Session 1994-1995.
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5° Il est inséré un § 4, rédigé comme suit:
« § 4. Le Gouvernement peut déroger aux dispositions du présent clrticleafin de rencontrer les besoinsspécifiques

des établissements d'enseÎgll~ment sL"Conctaireorganisés pac Je ministère de la Défense nati(1n,1k ",

6° L'article est complété par la disposiÜon suivante:
, .« § 5. A l'excepti~m des ,cours de r~ligion et de rnora}l' <linsi que d~ cours d'éducation phy~ique, les ~ornbres de

periodes hebdomadaires prevus aux §~ 2 et 3 peuvent t'tTe transformes en un volume de penodes-annL'6 pour ks
cours comportant moins de twis périodes hebdolThldaires. L'organisiltion de l'horaire hl'bdomadain..' est adaptée en
Ctmséquence ".

Art. 3. L'article 2 de j'arrêté royal n° 2 du 21 auût 1978 fixant le ollmbre maximum de périodl'S par semaine de
l'enseignement secondaire et professionnel st..'Condairecomplémentaire, modifié par J'arrêté royal du 29 jUin 1994 et
par les décrets des 19 juillet 1993 et 27 décembre 1993, est remplacé par la disposition suivante:

« Article 2, § 1~", L'enseignement est dispensé pendant un nombre maximum de trente-deux périodes hebd,)m,l*
daires dans les deux premières années de l'enseignl'ment secondaire.

Il est également dispen é pendant un nombre maximum de ta'nte-deux périodes hebdomadaires au deuxième et
au troisième degrés de l'enseignement secondaire général ainsi que dl' !a troisil'me à la septième année dl'
l'enseignement de type II ",

Ce nombre est porté à trente-quatre périodl's hebdomadaires:
10 dans la deuxième année commune qui comprend une option technique grouptX à six périodl;'s hebdomadaires

ou une ou plusieurs activités au choix de caracti:Tt.'technique pour un volume horaire dl' six périodes hebdomadaires;
2° dan.s la deuxième année professionnel1e;
3° dan..sla deuxil'me année de l'enseignement technique de type II ".
§ 2. L'enseignement st..'Condairett.."Chniquedl' transition est dispensé pem'L1nt un nombre maximum de trente-quatre

périodes hebdomadaires,
§ 3. Les nombres maximum autoris~s de périodes hebdomadaires visés au § 1"', alinéa 2 et clU§ 2, ,,()nt cHlgml'nté"

de deux périodes hebdomadaires pour les élcvl'S qui suivent:

1° soit deux cours de langues modernes à quatre périodes hebdomadain.'s;
2° soit deux cours de langues anciennes à' quatre périodes hebdomadaires;
30soit un cours de langues anciefU1csà quatre périodes hebdomad,'I.ires et un cours de langues modernes ,1qu,ltrl'

périodes hebdomadaires;

4° soit, au 3~'degré et dans les dt.'ux dernières almées de l'ensl'ignement général de type IL une ou deux périodes
hebdomadain..'S d'activité complémentaire préparatoire aux études supérieures.

. .
Le Gouvernement définit l'activité complémentaire préparatoire aux 'études supérieufL'S visée à l'alinéa 1l'r,4"';
5° soit un cours .de mathématique à six périodL'S hebdomadain..'S, deux cours de scienœs .1 trois périt\lk-.

hebdom.1âaires chacun et un cours d'éducation physique à quatre périodes hebdomadaires;
...

6~soit, au troisiè!TIt'de&ré unique~e.nt, un cours de lan.F;uesmt)dernes à quatre'périodes ~ebdor:nadaires, .u~ ~ours
de sCIences économiques a quatre penodL>S hebdomadaires et un cours de sCiences socIales a quatre penodes
hebdomadaires;

7° s~1itun.C\~urs de langues modernes à quatre périodes hebdomadaires et une option groupée de l'en.<.;eignl'rnent
secondaire artIstique de typt' J.

§ 4, L'l'nseignement secondaire technique de qualification et professionnd ain..,j que l'enseignement secondaire
technique et l'enseignement secondaire professionnel de type Il sont dispensés de la troisième il la St.'ptit>meannée
pendant un nombre maximum de trcntl'.six périodes hebdomadairl'S.

§ 5, Dl'S activités de rl'médiation individualisées peuvent être organisées hors du nombre maximum de périodl'':'
hebdomadaires,

Art. 4. A l'article 10, alinéa 2, 1°, du décret du 29 juillet 1992 portclnt organisation de l'enseignement secondaire
dl' plein exefcice, les mots « un cours de laformati"l11 commune comprenant quatre périodes hebd"1mad.lifl'S ,Hi ml)ins
ou

"
sont insérés entre le mot" constituant" et h;s mots" une option simple >~,

Art. 5. Un article 21bis est inséré dans le m~me décret, rédigé comme suit:

"
Artic.~e 21bi5.~C Gouvernernent fixe annuel1ement le nombre total depériodes-proksseurs attribuées il j'Athl.>nl'l'

royal de Rosrath afm que celui-ci puisse organi<.;er une offre d.'l:'nsl'ignemt'nt suffisante ".

Art. 6. L'artic1l' 45 du m~me décret est remplacé p.u la dispo.sition suivante:

"
Artic1e 25, Est subordonnée à l'avis favor,1ble issu ck la concertation visl~ à J'article 24, alinéa l,'r,

3'" l'org,anisation ou l'admission aux subventions:
1a de nouvelles options;
2° dl.'S activités au choix visées Ù j'article 4/cr, § 1"', .,liné.ls 2 et 3, de la loi du 19 juijlet 1971 relative à J,l <.;tructure

générale, et à l'orgarÙsalion de l'l'nseignl'ml'nt secoI1lÜire-lorsqu'elk's cnmporh.>nt plus dl' deux périodt..>s hebdom.l*
daires,

L'aliné.ll'.r, 2a, n'est pas applici1b1l' .1UXacti\'j!és ,HI ch(lix : .
1° qui ont été organisét.>s durant l'année scolairl' 1993-199-1- sous l'tllk' des dénominations suivantl.'S : l1ption lk

bilse, optio-n compli!mentairc, activité d'essai, activité .lU choix ou activiti!s wmplémentain~s;

2° et qui contînw..'nt'd'êtn.' organîsl.;"s 1,,)rsdl.' chacune des,annt.'e~ sù)I.lÎrL'S ultéril.'ut"t..'Ssans llue le m1mbre d'heurl.'s
qui y est consacré ne soit augmente. ,

Si un pouvoir organisateur outrcpilsse un avis défavorable, ill1t.'rd Il' bénéfice des crédîts Oll des subventit\ns ~"I(nLr
l'ensemble dl' l'établissl'ment l1Ù l'Optil\l1 {)U l'activité l'n cause est organisi!l' ".

Art, 7. A l'articlt' 11 du décrd du 19 juillet 1993 nll)difiant cl'ft.1ines dispositil)ns de la kgisl.ltÎl\l1 sur
l'l'nsl'iglwnwnt secondaire, Il.-§ 2, ..liné.l l'.', l''>t abr(\~;é.

6
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CHAPITRE II. - Dispositiolls transitoire et Jïnafe

Art. 8. Dan~ la deuxième année du premier degré, Itc"SanCiennes dispositions peuvent rester en vigueur pendant
J'année scolaire 1995-1996.

Art. 9. Le présent décret l'ntre en vigueur le 28 août 1995.
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au MOlliteur belge.

Bruxelk-s, le 10 avri11995.

La Ministrc.Présidente du Gouvernementde la Communauté française
chargée de la Fonction publique, de l'Enfance et de la Promotion de la Santé,

Mme L. ONKELINX

Lt.>Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique,
de l'Aide à la Jeunesse et des Relations internationales,

M. LEBRUN

Le Ministre du Budget, de la Culture et du Sport,
E. TOMAS

Le Ministre de l'Education et de l'Audiovisuel,
Ph MAHOUX


